
N° 4252. Mercredi o Juillet lî.4». 
-.n.n-.. i HHBT»^—— ————— — <• ■' —s- " 1 ■- -—;———————i ————————————— 

paix BB t'ABOHOTisraifi: X^P"]_N_ §§__ _____ _^_i »>—P~| _____■ jimm ^BS® HMB| OHS ABOUHE: 

Pour Lyon et les départements, __TV 808 Vf __ H il * LYON, au bureau du journal, rue des Célestius, 

11 francs pour trois mois, j_ .
yflK

 -*] B H " H H RI Wk HL_ P-.i*§ »• 6, au 1«. 

ïl franss pour six mois, \& Mi I i^S Bfl H_ W^sL A PARIS, chez MM. LEJOLLIVET et C«, directeurs 

4» f-aass pour Tannée. ^«MllWy B — ■ ■_ H B ■ ■_ HHH K_ ™_ f§ de l'Office-Correspondance, rue Notre-Dame des-
,
 a

. , V'"*!/ ■ ■ ■ ■ H E» H II %N| _L ig Si ■ l_t M MLl^L Victoires, n» 46, et chez M. DEGOUVE-DENUNC-
Uu numéro : «0 c. - Annonces : 25 c. la Ugpe. g__|____| ^Pl _B_| A Wk MT&S-S ■§_'■■ QUES, rue Lepetletier, n« 3. 

U CEXSUOR ̂ jr*&^-ie,â^-^ ,-,_--__,
 Ut le

>>™ « «wo~ cÔneernaW la rédiction doivent 

3KS£^SST'-Les Slam non
 JOURNAL DE LYON. J^t^^:* KAUFFMAm' 

LE CENSEUR parait tous les jours. — Il donne les nouvelles ▼iweT-otJATRK BHBH avant les journaux de Paris. 

I^yoi», le 4 juillet 1848. 

L'Assemblée Nationale se remet un peu des émotions du 

combat dont elle n'a cessé de suivre les diverses phases avec 

une vive sollicitude; elle s'occupe de nouveau d'affaires posi-

tives, de projets de lois, et, disons-le à sa louange, il semble 

qu'elle apporte dans ses discussions plus de sérieux, plus de 

dignité, plus de résolution que par le passé; puisse-t-elle trou-

ver dans l'homogénéité et l'unité de vues des membres du mi-

nistère composé par le général Cavaignac, l'homogénéité et 

l'unité de vues qui jusqu'ici lui ont complètement manqué ! 

La Constitution s'occupera de l'organisation générale des 

communes dans toute l'étendue de la République; mais il im-

portait de reconstituer promptement les municipalités renver-

sées par la révolution , aussi bien que celles qui avaient conti-

nué à fonctionner. Attendre le vote de la Constitution eût été 

s'exposer à de graves inconvénients et paralyser dans certaines 

localités l'action du pouvoir central. Le gouvernement ne pou-

vait donc pas attendre; un grand principe venait d'ailleurs 

d'être conquis, celui du suffrage universel. Il fallait retremper 

partout le système communal dans les eaux vives de ce nou-

veau mode d'élections, faire disparaître de la surface du terri-

toire un des vestiges du privilège, et introduire dans les lois 

départementales et communales les principes adoptés par le 

gouvernement provisoire pour la nomination des représen-

tants du peuple; il parait que tel a été le seul but que s'est 

proposé le législateur. 

En effet, la loi que discute l'Assemblée ne résout pas cer-

taines questions dont on ne peut pourtant pas se dissimuler 

l'importance. Le gouvernement réserve pour la discussion de 

la Constitution l'examen de tous les problèmes fondamentaux 

autres que celui du suffrage universel. Il s'agirait de démocra-

tiser promptement les élections communales, cantonnales et 

départementales. Le projet y réussit, sinon complètement, du 

moins dans des limites que la discussion ne peut manquer d'é-

tendre encore. 

L'article 1er portant que le renouvellement intégral des con-

seils municipaux, d'arrondissement et de département, aura 

lieu avant le 1
er
 août et le 1

er
 septembre, a été adopté sans 

contestation par l'Assemblée. 

Le gouvernement déchu redoutait, comme tous les pouvoirs 

despotiques ou tendant au despotisme, l'élément représenta-

tif; aussi s'était-il constamment opposé à ce que les conseils 

départementaux se composassent d'autant de membres qu'il y 

avait de cantons dans le département; il ne voulait pas qu'ils 

excédassent le nombre de trente; une Assemblée Nationale ne 

pouvait refuser cette juste satisfaction demandée par l'opinion 

démocratique; aussi un article additionnel a-t-il été voté por-

tant purement et simplement « qu'il sera élu un membre du 

conseil-général dans chaque canton. » 

Une discussion importante s'est élevée sur le point de savoir 

si, pourlesélections municipales et contrairement àl'ancienne 

loi, une assemblée unique procéderait dans toutes les commu-

nes à la nomination des conseillers. Suivant le gouvernement 

et le comité, il était impossible d'accepter le système de l'an-

cienne loi qui, dans certaines villes, établissait le vote par sec-

tions; ils disaient que, du moment où l'on introduisait dans la 

loi nouvelle le suffrage universel, il était nécessaire de poser 

en principe que l'élection se ferait par scrutin de liste et par 

fous les électeurs de la commune ; que le vote par sections in-

troduit dans les conseils municipaux un antagonisme, lorsque 

les intérêts ne sont pas identiques ; que le conseiller élu ap-

porte dansle conseil des prédilections locales,restreintes ; -que 

de là au mandat impératif, il n'y a qu'un pas. 

Les citoyens Renouard et Ferrouillat ont combattu ces prin-

cipes, soutenus par les citoyens Babaud-Laribière et Favard, 

rapporteur; tous les amendements ont été rejetés, et l'Assem-

blée a adopté l'article du projet du gouvernement. 

L'art. 4 a ensuite été adopté, après une courte discussion à 

laquelle a donné lieu un amendement proposé par le citoyen 

Mbrin, tendant à abroger l'art. 20 de la loi de 1831, portant 

°,ue « les parents, à de certains degrés, ne peuvent être en 

même temps membres d'un même conseil municipal »; mais 

cette modification n'a pas été adoptée. 

Sur l'art. 5, s'est élevée la question de savoir si les maires et 

adjoints seraient nommés par les électeurs ou par les conseils 

eux-mêmes, ou par le pouvoir exécutif. Le citoyen Babaud-

laribière a soutenu le premier système, qui nous semble le 

Pms en harmonie avec les principes démocratiques. Le citoyen 

Picard a défendu le second. Le projet du gouvernement adop-

tait le troisième, sans toutefois que, dans sa pensée, le vote de 

Assemblée dût faire préjuger son introduction dans la Consti-

tution, loutefois, le ministre de l'intérieur n'a pas repoussé 

amendement du citoyen Picard ; seulement il s'est réservé, et 

nous le regrettons, de demander à l'Assemblée d'en limiter 

•application aux villes dont la population est considérable. 

oui quoi cette différence? pourquoi créer un régime excep-

l'onne ^compliquer la loi, rompre son unité par des catêgo-
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 amendement du citoyen Picard a été renvoyé au co-

lite quren a proposé le rejet; mais l'Assemblée l'a maintenu 

adopte à une grande majorité, seulement pour les commu-

es rurales. Le gouvernement reste investi du pouvoir de 

nommer les maires et adjoints dans tous les chefs-lieux de dé-

partement et d'arrondissement, ainsi que dans les communes 

au-dessus de 6,000 âmes. Le principe a donc subi une restric-

tion ; mais la question reviendra entière un peu plus tard, dans 

la discussion de la Constitution. 

Un second amendement voulait que les citoyens eussent le 

droit de concourir aux élections municipales dans toutes les 

communes où ils paieraient une contribution ; c'était substi-

tuer la propriété à l'homme, le privilège au droit, matériali-

ser le droit; c'est le citoyen qui vote et non pas la propriété. 

M. Sénard, ministre de l'intérieur, a défendu avec vigueur 

les véritables principes de la démocratie. L'Assemblée a rejeté 

l'amendement de M. Dabeaux, et, en adoptant l'article 5 du 

projet de loi, s'est prononcée franchement contre le privilège. 

Le domicile réel de six mois a été remplacé par celui 

d'un an. 

L'art. 7, renfermant une exception au principe admis par 

l'art. 3, a été adopté. La faculté a été laissée au gouvernement 

de maintenir le vote par sections dans certaines localités dont 

la désignation lui est abandonnée. Une loi ainsi faite manque 

sans doute d'unité. Le législateur doit se montrer logique; 

toutefois il est bien forcé de s'écarter des principes, dans les 

cas où leur application rencontre une impossibilité matérielle. 

C'est en effet ce qui se présente aujourd'hui dans plusieurs 

grandes villes, à Lyon, par exemple. 

On peut voir, par cette analyse rapide des articles du décret 

votés par l'Assemblée, que si toutes les conséquences de la ré-

volution démocratique de février ne sont pas rigoureusement 

déduites, les principes en sont du moins sanctionnés. Le droit 

territorial, dernier vestige des temps féodaux, a disparu; ce 

n'est plus le sol ni l'impôt qui confèrent le droit, mais bien la 

qualité d'homme, le titre de citoyen, conséquence de la sou-

veraineté du peuple. 

Au rédacteur du CENSEUR. 

Monsieur , 

La position s'aggrave, le mal s'empire ; nous parlons beaucoup; il 

vaudrait mieux agir. Tout le inonde connaît le mal , cherchons le 

remède ; que chacun indique celui qui pourra soulager la moindre 

de nos industries, il aura rendu un plus grand service au pays que 

la plupart de ceux qui font tant de bruit. 

Permettez-moi d'indiquer un moyen simple par lequel le gou-

vernement, sans grand sacrifice , pourrait redonner la vie à quel-

ques industries, relever bien des crédits, et sur quelques point faire 

renaître la confiance, le commeree, la vie. 

Il serait à désirer que le gouvernement achetât, dans le bassin de 

la Loire, cinquante à soixante mille tonnes de charbon qu'il ferait 

immédiatement diriger sur ses entrepôts de la Méditerrannée , par-

tout où il a des services de bateaux à vapeur alimentés par le 

charbon anglais, ainsi à Marseille, Toulon , la Corse, Civitta-Vec-

chia, Naples, Malte, Alexandrie, et toute notre côte d'Afrique. Il 

pourrait même,sur chacun de ces points, fournir à la consommation 

des services particuliers qui s'alimentent actuellement en Angleterre. 

Ce débouché étant nouveau et en dehors de notre consommation 

ordinaire, il aurait l'avantage de ne pas entraver notre extraction 

à la reprise des affaires. 

La perte sèche entre le prix de revient de ces charbons livrés à la 

consommation et le prix des charbons anglais, sera peu onéreuse au 

trésor, si les grandes entreprises avec lesquelles on se trouvera en 

contact veulent s'y prêter, et on ne peut douter de leur bonne vo-

lonté, car le marché ordinaire n'eu souffrira pas. 

Les compagnies charbonnières de la Loire auront elles-mêmes 

moins de sacrifices à supporter, en livrant à l'Etat au prix de revient 

des charbons poui' l'exportation, que ceux qu'elles font actuellement 

en faisant extraire des charbons qui se détériorent sur les plâtres où 

ils restent invendus. 

Le chemin de fer de Saint-Etienne réduirait certainement ses 

droits de transport aux simples frais de circulation, pour des trans-

ports faits à pareille destination, et cela lui serait moins onéreux que 

les sacrifices qu'il s'impose pour venir en aide aux ouvriers saus 

travail. 
Les principaux transporteurs de charbon sur le Rhône condui-

raient certainement au prix de revient, de Givors à Arles ou au port 

de Bouc, la houille dans de pareilles circonstances. 

Cette opération, si facile à organiser, donnerait un travail de 

main-d'œuvre qui se ferait immédiatement sentir de Saint-Etienne à 

Marseille. ; il aura l'avantage d'occuper les ouvriers qui vont quitter 

les chantiers nationaux, et de les ramener à leur industrie naturelle 

dans laquelle ils produiront par un travail utile. 

Et, qu'on ne s'y trompe pas, celte simple mesure, appliquée avec 

intelligence et discernement, peut fournir une main-d'œuvre de qua-

tre à cinq millions de francs divisés entre les ouvriers extracteurs, 

mécaniciens, transporteurs des chemins de fer, mariniers du Rhône, 

armateurs, etc.; elle leur profiterait mieux que dix millions jetés 

dans les chantiers nationaux. Et cependant le sacrifice que le budget 

aurait à supporter s'élèverait à peine à 400 mille francs. 

Dans d'autres directions, il serait également possible de marcher 

dans cette voie et d'obtenir des résultats identiques. 

Ainsi, pour les charbons anglais ou belges (soit koac) consommés 

par les chemins de fer de Tours à Orléans , du Havre à Paris, etc., 

voire même pour ceux que la ville de Paris sera obligée de distri-

buer cet hiver aux nécessiteux , ne pourraii-on pas donner la préfé-

rence aux charbons de la Loire?
 m 

Que perdraient les mines françaises à remplacer momentanément 

sur ces marchés, au prix de revient, la houille anglaise et belge? 

les chemins, à laisser passer sur leurs rails, sans bénéfices et sans 

pertes, ce combustible, qui, en aucun cas, ne peut lui donner des 

bénéfices s'il reste au fond des .puits? Pour le canal latéral à la Loire 

et celui de Briare, que leur en coûterait-il d'ouvrir quelques portes 

d'écluses, sans percevoir de droit? 

Si, pour eomplétcr la mesure, le gouvernement faisait enfin droit 

aux réclamations des uvlustriesde l'Alsace, en abaissant les droits 

sur le transport des charbons, nous verrions immédiatement reprendre 

l'industrie dans ces différentes directions ; car, il est bon qu'on le 

sache, toutes les industries sont solidaires ; la reprise sérieuse de 

l'une d'elles en entraînerait plusieurs autres, et ainsi de suite, de 

proche cri proche, on arriverait à faire cesser la désorganisation. 

Les ouvriers une fois occupes, le progrès pourrait s'organiser au mi-

lieu de la prospérité générale. 

Combien d'autres industries pourraient prétendre aux mêmes 

résultats? Que chaque industriel s'en préoccupe et apporte ses lu-

mières au gouvernement,*qui les mettra à profit. C'est là, du reste, 

l'application vraie du régime républicain, où tous les citoyens sont 

appelés à gouverner par les idées, les magistrats n'étant institués 

que pour l'équitable application des mesures profitables à la société 

entière. C'est à ces conditions que l'on souhaite et comprend pour 

notre pays la République démocratique; c'est à ces conditions seu-

lement que nous sortirons du malaise qui ruine la France. 

Le pouvoir exécutif et l'Assemblée Nationale peuvent et doivent 

nous donner l'ordre et la sécurité; à nous de réorganiser l'indus-

trie et le commerce avec leur participation et notre initiative in-

telligente. -J. RAMBAUD. 

La commission des récompenses nationales, présidée par le 

citoyen Guinaid, fonctionne toujours avec activité. Elle a sur-

tout pour but , comme chacun sait, de pourvoir d'emplois 

publics les condamnés et détenus politiques du gouvernement 

déchu; mais le peu d'ensemble qui a régné jusqu'ici dans les 

demandesquilui ont été faites, l'acmpèchée de faire droit à un 

grand nombre d'entre elles. Pour remédier à cet inconvénient, 

il faut que les détenus et condamnés politiques du départe-

ment du Rhône, par exemple, donnent leurs noms, prénoms, 

âge et domicile au maire de la commune qu'ils habitent, et 

indiquent le genre d'emploi qu'ils désireraient obtenir. Il se-

rait, en effet, fort inutile que des fonctions fussent confiées à 

des citoyens qui n'auraient ni la capacité, ni les forces néces-

saires pour les remplir; il faut donc q te chaque postulant dé-

signe le genre d'emploi auquel il serait propre. 

Les renseignements, recueillis par les maires, seraient ensuite 

transmis au citoyen préfet de la République , qui les ferait 

parvenir à la commission. Les citoyens qui ont été victimes des 

persécutions du dernier règne devront s'attacher à remplir 

toutes les formalités que nous leur indiquons. La commission 

attend les demandes, et il y sera fait droit avec toute la promp-

titude possible. 

Une certaine émotion a régné hier soir dans notre ville ; les 

bruits les plus sinistres circulaient dans le public; mais, comme 

ils circulent depuis huit jours, ils n'étaient pas la cause de 

cette émotion insolite; des groupes se sont formés sur la place 

des Terreaux. Un régiment de ligne est entré à neuf heures 

dans la cour de l'Hôtel-de-Ville. On a convoqué les gardes 

nationaux à domicile, et à onze heures ils sont venus en 

grand nombre renforcer encore le poste de l'Hôtel-de-Ville; 

enfin, à minuit, trois cents hommes de la garde nationale de 

la Guillotière et de soldats de la compagnie hors rangs se sont 

présentés au fort de la Téte-d'Or où sont déposés les canons 

de l'artillerie de la garde nationale de Lyon ; un poste de douze 

hommes les gardait. Les troupes sont entrées, se sont em-

parées des canons et les ont amenés au fort des Gharpennes. 

On sait que la composition du corps de l'artillerie à Lyon avait 

soulevé de vives réclamations , et excité des défiances. Déjà , 

au moment de la prise par le général Gémeau des canons de 

la Croix-Rousse, celui-ci avait envoyé au fort de la Téte-d'Or 

un piquet de dragons qui avaient mission d'empêcher la sortie 

des canons de la garde nationale. 

Nouvelles d'Italie. 

VENISE (du fort Malghera), 21 juin. — Nous manquons de pain, 

d'eau, de vin et de toutes les choses nécessaires à la vie. On réclame, 

on menace de partir, si on ne nous fournit pas le nécessaire; mais 

on nous laisse crier, et nous sommes sans paie, sans toit, contraints 

de coucher à la belle étoile. La forteresse est garnie de 150 pièces de 
canons, et de mortiers pour d'énormes bombes. Aujourd'hui le ca-

non a commencé à battre à quatre heures du matin; il bat encore à 

deux heures après midi. Les Autrichiens sont à Mestre, en grand 

nombre; l'artillerie ennemie répond à tous nos coups, mais sans 

nous faire éprouver de dommages, parce que les coups viennent s'a-

mortir sur l'escarpe de la forteresse. 

Nous sommes quatre milie renfermés dans la forteresse, il y a peu 
de Vénitiens, un bataillon de braves Bolonais ainsi que des Milanais 

et des Napolitains. 

Nous manquons tout-à-fait de nouvelles. 

CASALMAGGIOIIE, 23 juin.— Un déserteur italien, venant de Le-

gnago, rapporte que dans cette forteresse il y a trois bataillons de 

Croates qui n'ont pas encore combattu. _ , ,. 
Nous apprenons que de nouvelles troupes seront jetées dans -

toue pour renforcer la garnison; mais il y a eu dans arm 

lien'iie1 un mouvement de troupes pour renforcer la droite. 

NAPLES, K juin. - Les choses vont mal ici. ̂ S/g"! 
sa démission, et il parait qu'une ̂ n^oaj^ ̂ ^^ 
raient Bozzel , Caraseosa et Fdangien lui succcaci.»-
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'^Tes nouveaux députés sont les mêmes que ceux déjà élus par le 

'GÉRM, le 28 juin. — On lit dans la Gazelle de Gènes : « Le nou* 



vçui coasul-"énéral de la république française , M. Favre, est ar-

riw: à Gènes. i 

» |J jient de Turin o.ù il a J'ai) «4 é,tc présenté au Cercle Politi- j 

qu î national par l'avocat Broffcrio. M. Favre, ayant demandé qu'il 

lui fût partais de parier dans sa propre langue, commença par re-

mercier l'assemblée de l'accueil cordial qu'il recevait, et s'exprima en 

ces termes : 

« Vous n'avez pas honoré en moi l'homme, mais l'étranger, mais 

le représentant de la France; eh bien! ce titre ne me plait point, 

j'ambitionne de vous un titre plus doux, un nom plus cher à mou 

cœur, je vous demande le titre de frère. Oui, considérez-moi comme 

frère, parce' que j'aime l'Italie ; je ne l'aime pas seulement pour la 

beauté de son ciel et pour les grands souvenirs qu'elle réveille, mais 

je l'aime parce que je la vois combattre pour la liberté; la France 

aime l'Italie, la France désire le triomphe de votre nationalité, la 

France a les yeux sur vous et la main sur son épee, prête à vous dé-

fendre. Jusqu'à présent, elle n'a pris aucune part à votre querelle, 

pour vous laisser l'honneur tout entier de la victoire; parce qu'un 

peuple qui veut être libre doit combattre par lui-même et avec ses 

propres armes. Mais la France tient sur vos frontières une armée 

puissante; et, au premier revers qui viendrait vous frapper, elle vo-

lerait à votre secours. 
» Si quelque légion prussienne ou moscovite se joignait aux Au-

trichiens, l'armée française descendrait des Alpes comme un torrent 

et combattrait avec vous pour chasser vas ennemis de l'Italie. L'an-

cienne diplomatie était fourbe et trompeuse, parce qu'elle mettait 

l'intérêt dynastique au-dessus de l'intérêt des peuples et des nations. 

Mais Louis-Philippe a été expulsé, et la diplomatie, française, deve-

nue simple, publique, sincère, s'est fondée sur la fraternité des 

peuples; le temps viendra où le nom d'étranger sera exclu du diction-

naire politique. » 
Le président félicite le représentant de la France et le proclame 

associé honoraire. M. Brofferio lui dit ensuite, au nom du cercle : 

« Le titre d'étranger n'existera plus entre nous et les Français ; mais 

tant qu'un seul Autrichien foulera le sol de l'Italie , tant que nous 

ne l'aurons pas repoussé au-delà des Alpes par la force de nos baïon-

nettes, nous l'appellerons étranger. Ensuite , lorsque, retiré dans 

la vallée du Danube, il aura posé les armes, et laissera l'Italie en 

paix, nous l'appellerons frère , et le' titre d'étranger sera rayé de 

notre dictionnaire. » 

M. le rnqire nous prie d'insérer la lettre suivante, qui a été 

adressée au Courrier de Lyon : 
Lyon, le 3 juillet 1848. 

Monsieur le rédacteur, 
Mes occupations m'empêchent de lire les journaux. On me communique 

à l'instant votre numéro ou 5 juillet, dans lequel je lis : 
« A propos de l'installation du club du palais Saint-Pierre, un journal dit 

que les renseignements qui lui sont parvenus l'autorisent à porter à M. 
Grillet les questions suivantes : 

» Est-il vrai qu'il ait cru devoir sanctionner de sa présence cette séance 
d'inauguration ? 

» Eyf-il vrai que, lui présent, la lecture d'une lettre annonçant la mort de 
Mgr. l'archevêque de Paris ait été accueillie par les clubistes d'une triple 
salve d'applaudissements, sans qu'il ait prolesté contre cette sauvage explo-
sion de contentement?» 

Je réponds par le démenti le plus formel à ces deux questions. Non, je 
n'ai pas sanctionné par ma présence la séance du club du palais Saint-
Pierre, attendu que je n'y ai jamais mis les jiiects. 

Le local de ce club a été accordé par M., le maire provisoire, dès le début 
de la République, pour les réunions électorales. Cette autorisation n'avait 
pas été retirée. 

Ce club, qui est aujourd'hui fermé, a tenu sa dernière séance jeudi der-
nier 29 juin. Le maire de Lyon, GBILLET aîné, adjoint. 

Part», !e » juillet f £48. 
(C0RRBSF0N9ÂNCS PARTICULES** 00 C&HSBV*-) 

On nous annonce que l'insubordination des prisonniers avait der-

nièrement déterminé le gouvernement à faire reprendre les travaux 

dans les prisons, pour eh appliquer le produit au soulagement des 

ouvriers sans travail, après toutefois le prélèvement des dépenses 

de l'Etat et de la réserve de chaque prisonnier pour l'époque de 

sa sortie. Cç système est évidemment une amélioration, car nous 

préférons voir l'Etat entrepreneur des travaux des prisons et vendeur 

aux enchères de leurs divers produits, plutôt que de voir adjuger à 

quelques entrepreneurs cupides et peu scrupuleux, pour des sommes 

évidemment fort minimes, le bénéfice de travaux fort importants. 

Quoi qu'il en soit et malgré le progrès que ce nouveau projet nous 

promet, il ne faudrait pas s'y arrêter- trop exclusivement, et il serait 

bon de. ne pas enlever aux ouvriers libres un travail si indispensable 

à leur existence, à leur moralité, à leur bien-être. En confiant, par 

exemple, aux prisonniers l'exécution des divers objets d'habillements 

nécessaires à l'armée, exécution si productive pour l'entrepreneur, 

mais d'un produit dérisoire pour l'ouvrier libre, l'Etat y trouverait 

immédiatement une économie considérable, en même temps qu'il ré-

serverait à l'industrie privée, pour les travailleurs libres, l'exécution 

de tout ce qui [ait l'objet du commerce de la France. Si par bonheur 

le nombre des prisonniers rie permettait pas de leur faire exécuter la 

confection des effets d'habillement et d'armement de l'armée, ce se-

rait alors le cas d'en confier l'exécution à des associations d'ouvriers 

qui seraient aidés par le ministère de la guerre, sans perte pour lui, 

et on pourrait ainsi étudier sur une vaste échelle le système d'asso-

ciation si vivement réclamé par la classe ouvrière. 

— On bat ce matin le rappel dans toutes les légions, pour réunir 

un bataillon de chacune d'elles, à l'effet de procéder dans toute la 

plaine à une battue générale qui serait le dernier acte de recherches 

et de poursuites aux environs de Paris. Un cordon de troupes sta-

tionne à quelques lieues de la capitale pour arrêter les fuyards. 

— Une revue des gardes nationales arrivées à Paris depuis trois jours 

a été passée ce matin sur la place de la Concorde. On y remarquait 

les soldats citoyens de Bordeaux, de Bayonne, des Vosges et de la 

Vendée. 

Paris continue à avoir l'aspect d'un camp. On a dressé dans la 

cour du Carrousel, sur les boulevards et aux Champs-Elysées , des 

tentes pour abriter les bivouacs. 

— On assure que l'ancienne commission executive se dispose à 

prendre l'initiative d'une demande d'enquête sur les actes de son 

administration , et notamment sur ceux qui se rapportent directe-

ment aux dernières journées. La commission prétendrait avoir or-

donné toutes les mesures nécessaires pour empêcher le conflit qui a 

eu lieu, et déclinerait toute la responsabilité qu'on prétend faire re-

tomber sur elle pour le sang qui a été versé. 

— On s'est occupé, beaucoup trop peut-être, de la première visite 

qu'a reçue M. Sénard au ministère de l'intérieur. Cette visite est 

celle de M. Cavé, ancien directeur des Beaux-Arts, ami particulier 

de M. Sénard , et, comme lui, ancien élève du collège de Rouen. 

Nous croyons que M. Sénard , nouveau venu dans l'administration, 

a pu se renseigner auprès de M. Cavé sur la marche d'un ministère 

auquel ce dernier a été attaché pendant quinze ans ; mais nous ne 

voyons pas d'autre conjecture à faire sur cette entrevue. M. Cavé
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nous en sommes certains, n'a pas plus de prétention à rentrer dans . 

l'administration actuelle, queM. Sénard ne peut avoir l'idée de s'ins-

pirer, pour l'esprit à imprimer à ses actes administratifs, d'un des 

amis les plus dévoués de M. Ducbâtel. 

— La réduction, proposée hier par la commission de finances 

pour les traitements des ministres, fait pressentir une réduction pro-

porti(mnel!c dans le chiffre alloué aux préfets. On assure que ce 

ehiffrescraS réduit à 20,000, 15,000 et 12,000 fr., suivant le rang 

des pr,éfccjturcs. 
Le traitement des directeurs des grandes administrations centra-

les serait également réduit à lb,000 fr. comme maximum. 

— On revise en ce moment aux affaires étrangères les nomina-

tions faites sous les deux administrations précédentes. 

On s'occupe en même temps de la réduction des traitements diplo-

matiques, les gros appointements seraient réduits de moitié, c'est-à-

dire qu'ils seraient ramonés au chiffre alloué précédemment aux 

chargés d'affaires, en l'absence des titulaires. 

— Les ateliers nationaux, pour la circonscriplion du 12e arron-

dissement, ont été dissouts à dater d'aujourd'hui. 

— On assure qu'il est moins question que jamais de faire revivre 

l'ancienne loi relative aux cautionnements de la presse périodique. 

On a fait judicieusement observer à la commission que sur les onze 

journaux qu'on a cru devoir suspendre pour la durée de l'état de 

siège, ceux qui pourraient offrir le plus de dangers étaient précisé-

ment aussi ceux qui trouveraient le moins difficilement à se mettre 

en règle vis-à-vis de la loi, qui ne servirait ainsi qu'à reconstituer 

l'ancien monopole de. quelques feuilles privilégiées. 

La vente sur la voie publique a paru à la commission un des prin-

cipaux dangers qu'offrait là publication des journaux-pamphlets. Il 

est bien évident que telle feuille qui se vendait à 50 ou C0,000 exem-

plaires dans la rue, ne trouverait pas 200 abonnés. Or, la police de 

la voie publique appartient à l'autorité municipale, et c'est sur ce 

point qu'on'chercherait à régulariser l'action de la presse en rétablis-

sant les anciennes permissions des vendeurs et en faisant cesser les 

cris qui assourdissent les passants et donnent aux étrangers une si 

triste idée de notre civilisation. 
Ce qui est probable, c'est qu'on rendra les imprimeurs responsa-

I bles, pécuniairement, des amendes encourues par les journaux sortis 

de leurs presses. C'est ainsi qu'on agit en Angleterre, où tout in.pri-

meur est tenu de fournir une caution de no libel. Cette caution, qui 

doit être donnée par deux individus reconnus solvables, monte à 

1,000 livres, et n'est point fournie en espèces. C'est un recours que la 

loi assure, en cas de poursuite en calomnie, aux individus au profit 

desquels des dommages-intérêts sont prononcés. 

La presse anglaise n'est soumise à aucune autre entrave fiscale, 

aucun autre pays, peut-être, ne voit moins de procès de presse que 

l'Angleterre. 

—Une proposition doit être déposée pour remettre à l'appréciation 

d'un comité spécial la désignation des pétitions sur lesquelles un 

rapport pourra être fait à l'Assemblée. Les idées saugrenues de cer-

tains individus finiraient par compromettre le droit sacré de péti-

tion, si l'on ne mettait ordre à l'abus qui s'en fait. 

Toute pétition écartée parle comité central ne pourrait paraître 

à l'ordre du jour qu'autant que cinq représentants en demanderaient 

la lecture. 

— Hier, de midi à quatre heures, par ordre du chef du pouvoir 

exécutif, la paie aux ouvriers des ateliers nationaux reconnus pour 

ne s'être pas mêlés à la lutte, s'est, faite dans les quatorze arrondisse-

ments de la Seine. 

— On a saisi chez tous les payeurs l'état des contrôles des ateliers 

nationaux et les pièces relatives à la comptabilité. Quinze énormes 

sacs à farine renferment ces documents. Ils sont déposés au commis-

sariat de. police de l'Assemblée Nationale. 

— 27,000 fusils sont déjà rentrés à la mairie du 12» arrondisse-

ment, soit par suite des remises'volontaires, soit par suite de perqui-

sitions domiciliaires. 

Il a été constaté que sur 27,000 fusils, 17,000 seulement avaient 

été délivrés parla mairie depuis le 23 février. 

Des désarmements partiels ont été opérés hier et aujourd'hui dans 

le second arrondissement. 

— Le lieutenant-colonel Thomas, du 16e légçr, chargé de l'ins-

truction militaire d'une partie des bataillons de la garde mobile, 

vicut d'être nommé colonel, à titre de récompense nationale. 

— Une alerte assez vive a eu lieu cette nuit dans le quartier du 

Jardin-des-Plantes. Une tentative d'incendie a eu lieu à la prison de 

Sainte-Pélagie, qui renferme plus de 300 des insurgés arrêtés. 

— Une visite générale des seaux à incendie de tous les postes a 

été commencée ce matin, d'après les ordres de M. le préfet de police. 

ÉVÉNEMENTS RE PARIS. 

Les insurgés du faubourg Saint-Antoine ont eu recours à un expédient 
barbare pour assurer leur sécurité, et qui a été fatal à un grand nombre de 
victimes innocentes. 

Quand ils avaient élevé une barricade, ils faisaient sortir les locataires des 
maisons voisines-et les forçaient à se mettre au premier rang et à combat-
tre pour leur cause. Plusieurs d'entre eux se mettaient ensuite aux fenê-
tres des maisons et menaçaient les malheureux de tirer sur eux s'ils refu-
saient d'agir. 

Ils permettaient aux femmes et aux enfants de se retirer, et voulaient 
que les portes restassent ouvertes pour faciliter leur retraite. 

On ne sait quelle main mystérieuse conduisait les opérations des révol-
tés, mais leurs barricades étaient construites avec un art infini ; elles 
avaient des chemins couverts, des crénaux comme une forteresse, et celui 
qui avait présidé à leur construction devait être un ingénieur militaire. 

Les insurgés avaient ensuite établi entre deux barricades Une furïderie où 
se faisaient les balles, et se servaient d'un appareil qui les multipliait à 
l'infini. La poudre coton, dont ils faisaient usage, se fabriquait chez un pâ-
tissier du faubourg. 

Ils avaient essayé de faire des canons avec des tuyaux de gaz ; mais ils 
ont fini par en découvrir deux ou trois de petit caiibre chez des ferrail-
leurs qui sont en assez grand nombre dans le quartier, et ils en ont fait 
usage. Il leur est arrivé, quand ils manquaient de balles, de couper des 
tringles de rideaux par morceaux et de s'en servir. 

Ils étaient bien persuadés qu'ils triompheraient, car ils ont fait des ré-
quisitions et donné en échange des bons signés par les chefs et payables^ 
l'Hôtel-de-Ville. 

— Il paraît certain, d'après les révélations de plusieurs insurgés que l'in-
surrection de juin ne devait pas être restreinte à Paris , mais qu'elle de-
vait s'étendre par toute la France , au moyen d'émissaires qui avaient été 
envoyés à cet effet dans tous les grands centres de populauon. Quelques 
villes ont eu, on le sait, à souffrir de cette immense conjuration Marseille 
et Lyon ont eu notamment , l'une des victimes et l'autre des inquiétudes. , 
que la ruine de l'insurrection parisienne a calmées en partie. Du reste, le 
télégraphe fonctionne activement pour ordonner aux autorités locales l'arres-
tation d'un grand nombre de meneurs dont on possède aujourd'hui la trace. 

— La garde mobile, comme on le sait, a fait des pertes nombreuses ; il 
faudra compléter son effectif. Tout fait présager qu'il ne sera ni long ni 
difficile de remplir ses cadres. Les volontaires s'offrent de toutes parts , 
même de 1s province. Trois jeunes officiers de Lorient ont demandé leur in-
corporation dans la mobile. 

— Utt de jws plus habiles praticien» a constaté que, dans un seul hôpital, i 

sur 800 insurgés transportés après avoir été blessés, 400 ont été 
pour être des forçats libérés. rec°nnu
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— On remarquait dans le 5e bataillon ,de 1* {™ légion de la
 aa

rd 
nale : i« M. Dessauret , ancien député, ancien directeur des f *1'0' 
2» M. dcl'Espée, ancien questeur de la chambre; 5« de BobIavelnanC<>s> 
député de la majorité; 4» M. de la Toumelle, ancien débuté , prem' a0Cietl 

sident démissionnaire; 5° M. de Chasseloup, ancien député- (j'o M d^o'"1'" 
Didier, magistrat démissionnaire ' ' e Saint -

— Outre les candélabres de gaz et les tuyaux de conduite d'eau I 
de la conspiration avaient encore songé à utiliser d'autres instCS 

pour essayer d'en faire de l'artillerie. Ainsi, dans le faubourg Saint S"1!116111* 
on a saisi au milieu des barricades plusieurs colonnes doriques en" • C' 
creux, et destinées dans l'origine à servir de pieds à de grandes bala^1* 
En y pratiquant des lumières et en les assujettissant sur des madri anCeS' 
en avait fait des pièces d'artillerie dont plusieurs, en eifet ont 6^s' 011 

le combat. ' servi dan
s 

A la barrière Poissonnière, dans l'intérieur de la barricade, on p
eu

t 
encore les débris d'une danic-jeanne mise en morceaux par les balle V°-r 

que les insurges avaient apportée toute pleine d'acide sulfurique ' ma's 

doute pour la fabrication du fulmi-coton. ' saûs 

— Les maisons atteintes par les projectiles à la place de la Bastille 
de la Roquette et rue du faubourg Saint-Antoine , sont endommagé'T 
telle sorte que la plupart devront être reconstruites sur leurs façades S 

Rue de la Roquette , les maisons portant les numéros 12, 14 et ifl -
étayées pour prévenir leur chute sur la voie publique. ' Son' 

A droite du faubourg, la maison du marchand de vin, au n° 1 est Ytr 
ralement criblée de balles et de boulets. ' ^' 

De l'autre côté, les traces des boulets s'arrêtent au no 17 inclusivement 

— M. Marrast vient d'adresser la lettre suivante au maire du lie
 ar 

dissement. on" 
« Citoyen maire , 

Quelques visites domiciliaires opérées cette nuit dans certaines maiso 
mal famées, ont amené des saisjes pt ('arrestation d'individus fort suspect? 
Il est nécessaire d'étendre cette mesure aux maisons de prostitution' 
garnis , et autres lieux de votre arrondissement que vous regardere' 
comme pouvant servir de dépôt d'armes ou de refuge à des malfaiteurs i>Z 

à des individus dangereux. » 

— Plusieurs coups de feu ayant été tirés du côté de Charenton, la garde 
nationale s'est immédiatement portée dans la plaine de Maisons-Alfort. Deux 
arrestations ont été faites, et quinze fusils ont été trouvés aux bords des 
carrières. 

— Les mesures de surveillance adoptées dans les communes de la ban-
lieue sont devenues aujourd'hui très rigoureuses. 

Les promeneurs et les personnes qui se rendent à Paris pour leurs affai-
res sont arrêtés à chaque pas ; qn les fouille sans distinction d'âge ni de 

sexe. Les femmes qui viennent du marché sont obligées de vider leurs cabas 
Des visites domiciliaires ont commencé ce matin dans plusieurs commit 

nés ; elles se poursuivent avec activité et sont faites à la fois par les commis, 
saires de police et par la troupe de ligne. {République.) 

— M. le comte de Fouchicourt, habitant le n° 7 de la rue Saint-Anastase 
près la rue Saint-Louis, secondé par son fils âgé de 21 ans, avait été, peu. 
dant les journées de samedi et dimanche, l'âme de la résistance et le chef 
des barricades de son quartier. 

Remarqué par M. Isambert, lieutenant dans la 6e légion, il fut, dans la 
soirée de dimanche, arrêté chez lui par cet officier, assiste de quelques ca-
marades des gardes nationales sédentaires et mobiles ; après avoir inutile-
ment tenté d'opposer quelque résistance : K C'est vrai, a dit M- de Fouchi-
court, je me suis battu, mais je me suis battu au nom de l'ordre; car l'ordre, 
selon moi, ne peut pas s'établir en France sans le rétablissement de la 
royauté légitime. » M. de Fouchicourt plantait un drapeau blanc sur les bar-
ricades dont il prenait le commandement. (Droil.) 

— M. Lemansois-Dupré, dont nous annoncions avant hier la blessure, 
se porte aujourd'hui un peu mieux, et tout fait espérer qu'il pourra bien-
tôt reprendre ses travaux. 

— L'état de M. Bixio donne également de jour en jour plus d'espérances. 

— On sait que dans plusieurs des quartiers occupés par les insurgés, 
il a été fait par ceux ci des réquisitions de pain et de viande. 

— Un caporal de la ligne a été tué vendredi soir à bout portant dans la 
rue Neuve-des-Boqs-Enfànts, par un individu embusqué dans le petit pas-
sage qui fait face à la rue Baillif, et qui communique à la rue du 24 Fé-
vrier (ancienne rue de Valois). 

— Dans un seul hôpital, à la Pitié, sur h&9 individus arrêtés, on compte 
jusqu'à 189,000 fr. en numéraire, tant français qu'étranger. Sur un ordre 
émané de la commission d'enquête, on a examiné avec soin la nature des 
valeurs trouvées; l'or y domine^ 

— Un journal a annoncé la mort de M. Andryane , tué en combattant 
dans les rues de Paris. Cette victime n'est autre que le compagnon de cap-
tivité de Sylvio Pellico, avec lequel il a passé quinze ans dans les cachots 
du Spielberg. 

— Nous avons remarqué au milieu de l'un des bataillons de la garde 
mobile, un jeune combattant qui n'avait pas au-delà de treize ans; c'était 
l'un des tambours du bataillon, qui avait préféré un mousquet à ses ba-
guettes. 

INSTRIJCTIp.'V BU COMPLUT. 

La commission parlementaire d'enquête sur l'insurrection poursuit active-
ment ses travaux. 

Elle a déjà entendu un grand nombre de témoins. Elle accueillera tous 
les citoyens, soit de Paris, soit des départements, qui auraient des ren-
seignements à lui donner sur les faits politiques qui se sont passés dans les 
journées fatales du '23 juin et suivantes, ou sur ceux qui se rattacheraient 
aux déplorables attentats du lîi mai. 

La population de Paris, les habitants des départements, comprendront 
qu'après les combats de la rue il leur reste un devoir non moins impérieux 
à remplir : c'est de compléter l'œuvre qu'ils ont si dignement entreprise , 
en portant à la connaissance de la commission tous les faits qu'ils croiront 
propres à la guider dans la recherche et la constatation des causes et du 
mode d'action des deux insurrections des 11) mai, 23 juin et jours suivants. 

Cette commission est composée de MM. Odilon Barrot, président ; Wui-
rhaye, vice-président; Waldeck-Rousseau, Landrin, Bauchart, secrétaires; 
Beaumont (de la Somme), Dahircl, DrJespaul, Flandin, Lanjuinais, de 
Larcy, de Mornay, Pougcard, Feuilhade-Chauvin. 

Elle se réunit au palais de l'Assemblée nationale, local du quatorzième 
bureau, salon Mirabeau. 

C'est là que devront être adressés tous les renseignements que l'on au-
rait à lui fournir. 

— L'instruction judiciaire se poursuit également avec une extrême acti-
vité. M. le capitaine rapporteur Plée s'est établi à demeure à la Conc 
rie. Au nombre des individus arrêtés en dernier lieu, se trouvent les sieurs 
Lhéritier (de l'Ain), attaché à la préfecture de police sous M. Caussidicrc, 
et membre de la commission des récompenses nationales ; Barrai, sons-
directeur des ateliers nationaux et capitaine de la 11» légion ; Cavallon, 
chef du club démocratique; Guérincau, vice-président du club de la Monta-
gne ; Grandmcnil, rédacteur de la Réforme, ainsi que le concierge de la 
maison qu'il habite, rue Hautcfeuille, etc. 

La nuit dernière, 700 prisonniers ont été extraits de la Conciergerie et 
conduits sous l'escorte d'une force composée de garde mobile, de troupes de 
ligne, de garde nationale et de garde républicaine à cheval, au fort de \ an-
ves. (Gazetie des Tribunaux.) 

— Un grand nombre d'insurgés ont encore été transférés des Tuilerie5 

dans la caserne delà rue deTournon. Ils ont été remplacés dans le'soutef 

rain de la terrasse par de nouvelles captures faites dans la journée. 

— On a arrêté cinq insurgés, dont deux blessés , qui s'étaient réfugies 
: depuis lundi chez un marchand de vins de la rue Saint-Honoré, où ils » 
donnaient pour des gardes nationaux de provincq blessés à l'affaire de 

Tuileries. 

— Un nommé Martin, habitant une commune des environs de Parl.5_' * 
été arrêté au moment où il venait de jeter dans un puisard de sa mals 

une grande quantité de poudre, de bombes et de fusées incendia nés et 

. res pièces d'artific e. 



L<-s nommés Duménil , Gorat, Follet, Des Grandes, Molhet et Luc , 
Isrlnsioonaires ou forçats libérés, combattaient à une barricade de la rue 

Faubourg du-Temple, et avaient avec eux une femme , la fille Victor 
Aûden, blanchisseuse, âgée de quarante ans, ancienne ma.tresse de. Lacc-
nairé Celle-ci se trouve, comme eux, sous la main de la )usUce. La fille 
Gode'n, placée derrière la barricade avec ces bandits, chargeait leur* armes 

et excitait leur fureur sanguinaire. 

Assemiilée aiittiottale. 
Fin de la séance du {"juillet. 

L'assemblée vote un décret relatif à un emprunt de 200,000 fr. pour la 

ville de Saint Etienne. 
La discussion de la loi municipale est ensuite reprise. 
« Art. 8. Sont déclarés applicables à l'élection des eonseillers munici-

paux les articles 20, 21, 22 , 24 , 27 et 29 de l'instruction du 8 mars der-
nier sur les élections de l'Assemblée Nationale. » 

LE crr. PLEIBNARO propose de réduire l'article à ces mots : 
, Sont éligibles au conseil municipal les citoyens inscrits sur les listes 

électorales de la commune et âgés de vingt-cinq ans », et de supprimer le 
reste de l'article. — Adopté. 

i Art. 9. Sont éligibles au conseil municipal les citoyens inscrits sur les 
listes électorales de la commune et âgés de vingt-cinq ans, et les citoyens 
ayant atteint le même âge, qui, sans y être domiciliés, y paient une contri-
bution directe. Néanmoins, suivant la proportion établie par l'art, lu de la 
loi du 21 mars 1831, le nombre de ces derniers ne pourra dépasser le 
quart des membres du conseil. » — Adopté. 

La discussion a lieu sur l'amendement du citoyen Picard : 
« Les maires et adjoints seront choisis par le conseil municipal et pria 

dans son sein. » — Adopté. 
Amendement Favart : 
t Les maires et les adjoints pourront être suspendus et révoqués par le 

pouvoir exécutif ; mais les maires et adjoints révoqués ne pourront pas être 
réélus pendant un an. J> — Adopté. 

Amendement Duplan : 
«Dans les chefs-lieux de canton, d'arrondissement et de département, les 

maires et les adjoints seront choisis par le pouvoir exécutif parmi les mem-
bres du Gonseil municipal. » 

Les chefs-lieux de canton sont éliminés. Le reste de l'amendement est 

adopté. 
Amendement Baroche : 
< Les maires des communes de plus de trois mille âmes continueront à 

être nommés selon les dispositions dé la loi du 21 mars 1831. » 

L'amendement est rejeté. 
LE CIT. GRMBEV : Je propose six mille âmes.— Adopté. 
LE PRÉSIDENT : Il y aura demain une revue des gardes nationaux des 

départements qui n'ont pas encore été passés en revue. L'Assemblée tout 
entière se réunira demain à huit heures pour cette revue qui aura lieu sur 
la place de la Concorde. 

La séance est levée. 

TRAVAUX PARLEMENTAIRES. 

L'Assemblée Nationale s'est réunie dans ses bureaux pour procéder à son 
organisation mensuelle. La bataille, cette fois, a été chaude. La réunion de 
la rue de Poitiers (réunion Baraguay-d'Hillicrs), a pu faire nommer neuf de 
ses membres sur les quinze présidents. 

Seul de l'ancienne commission, M. Arago a été nommé. 
On a remarqué que M. Marrast, le rapporteur du projet de constitution, 

n'avait pu arriver à la présidence de son bureau. 
M. Vivien, son concurrent, a été nommé au second tour de scrutin. 
Voici la liste des présidents et secrétaires : 

1" bureau : MM. Girard, Chanffour. 
2« — Dufaure, Buffet. I an 
5» — Thiers, Louvet. I soi 
4

e ' — Pagès (de l'Arriége). i de 
g

e
 v — Billault, Pérignon. 

6» — G. de Beaumont, Chavoix. | gu 
1" — F. Arago, V. Lefranc. I Ici 
8

e — Baze, Pigeon. I le 
9» — Baroche, Auguste Avond. i vr 

10e — Cormenin, Oscar Lafayette. j tri 
11» — Dupin aîné, Barailler. I et 
12e — Vivien, Guichard. 
13e — de Tracy, Frcslon. I di 
lie — Leyraud, Maissiat. j de 
15

e — Berryer^ Sain.te-Be.u.ve.!. *. _ I '!« 

Les bureaux ont ensuite procédé à l'examen préalable du projet de cons- ! or 
titulion. La déclaration des devoirs et des droits de l'homme a donné lieu à J an 
une assez vive discussion. En général, cette déclaration paraissait vague et I m 
banale, et M. Cormenin répondait avec raison, peut-être, que toute vérité f 
est banale. I qi 

La discussion sur la nomenclature des sept droits garantis par la Consti- j bl 
tution n'a pas été moins vive. La garantie du travail a donné l'occasion à M. I q1 

Thiers de parler dans le troisième bureau dont il est président. 11 n'a pas I 

pensé qu'on pût introduire le droit au travail sans être sûr de pouvoir tou- [ d' 
jours en donner. Il veut, d'ailleurs, une discussion solennelle, approfondie 1 
et sans aucune réticence ; il veut que si quelqu'un possède le secret de J 
supprimer toute la misère du peuple, il le donne; mais il proteste contre I 
toute promesse qui ne pourrait être remplie. 

Aucune décision n'a été prise. 

— Le comité du travail a adopté le projet de décret sur les encourage- | r 
ments à donner aux associations entre travailleurs, patrons et ouvriers et I 
entre ouvriers. Il sera soumis lundi à l'Assemblée. I j 

— Voici les principales dispositions du projet de décret que M. Carnot a I 
présenté à la chambre sur l'enseignement primaire. L'enseignement est I I 
obligatoire pour les enfants des deux sexes. Il est donné dans les écoles | 
publiques, dans les écoles privées et dans l'intérieur des familles. 11 est j 1 

gratuit dans les écoles publiques. Il comprend : 
1° La lecture, l'écriture, les éléments de la langue française, les éléments I I 

du calcul, le système métrique, la mesure des grandeurs, des notions élé- I 
mentaires sur les phénomènes de la nature et les faits principaux de l'agri- I i 
culture et de l'industrie, le dessin linéaire, le chant, des notions élémentai- j 
res sur l'histoire et la géographie de la France. j i 

2° La connaissance des devoirs et des droits de l'homme et du citoyen : J 
le développement des sentiments de liberté, d'égalité, de fraternité. 

3° Les préceptes élémentaires de l'hygiène et les exercices utiles au dé- | 
veloppement physique. [ 

L'enseignementrcligieux est donné par les ministres des différents cultes, i 
Les instituteurs sont divisés en quatre classes. Ils sont payés par l'Etat 1 

et recevront, savoir : La 1" classe, 1,200 f.; la 2« classe, 1,000 f. ; la I 

classe, 800 f., et la i« classe, 600 f. Ils reçoivent- en outre une indem- i 
nité basée sur le chiffre de la population et qui varie de 200 à 1,800 f. 

Le traitement des institutrices est dé 1,000 f. pour la 1" classe, 800 f. j 
Pour la seconde, 700 f. pour la troisième et 800 f. pour la quatrième.Elles I 

ont également droit à une indemnité basée sur le chiffre de la population et ] 
égale aux deux tiers de celle due aux instituteurs. 

L'instituteur doit avoir dix-neuf ans, un certificat d'aptitude qui ne peut i 
être révoqué que dans certains cas : il jouira d'une pension de retraite. Il I 
en est de même pour l'institutrice. 

Nous empruntons au Bien Public le récit de la mort du 
gênerai Bréa : 

Lorsque le général Damesme fut blessé , le général Bréa fut désigné 
pour prendre le commandement des troupes qui opéraient dans le dou-
zième arrondissement. La barrière de Fontainebleau était occupée par les 
nsurges. 11 fut décidé q

u
>
on

 irait les débusquer de celte , position. Le gé-
WT, accompagne du représentant de Ludre, se mil à la tétc d'une colonne 

deux mil e hommes, composée de troupes de ligne, do garde nationale, 
"C garde mobile, dune compagnie du génie et de deux pièces d'artillerie. 

chT?6 : garde.n.atlori»le manquait de cartouches , le général en envoya 
AÏ, . .ila raa."'ie da douzième par le citoyen Theil, chef de batanloa. 

a naurie, on déclara qu'on n'avait pas de cartouches. A
(
 cette nouvelle, 

'ai parut lavmsemblable, le général Bréa transmit l'ordre de faire ou-

vrir les coffrés de la mairie, et on y trouva effectivement plusieurs milliers — 

de cartouches. j raieii 
La colonne d'attaque se dirigea, par la barrière Saint-Jacques et le bou- ! mun 

levard intérieur, sur la barrière de Fontainebleau ; elle marchait appuyée | giqu 
à sa droite par le mur d'enceinte, sans rencontrer d'autre obstacle que arbre 

i quelques troncs ^'arbres jetés en travers de la roule , que le génie eut la ce 
| bientôt écartés sur les contre-allées. ^

 en
 j

a I Mais, arrivé à la hauteur de la barrière de Fontainebleau, le général se 
I trouva en présence d'un pâté de barricades, établies en face de rni, au dé- , 

I bouché de deux rues; à gauche , au sommet de la rue Moirffetard , et à P 1 

I droite, extérieurement à la grille de la barrière, qui était presque entiè- au5S1 

I rement masquée par les pavés. Au-dessus de ces barricades, on n'aperce- p
ar 

I vait que les drapeaux, et de temps en temps quelques têtes qui se levaient Li 
I pour observer la colonne d'attaque. Un silence complet régnait des deux j Patt 
j cotés. La colonne fit halte, les pièces se mirent en batterie. i N 
j En ce moment, quatre hommes sortirent par la petite porte latérale de „g. 
I la barrière et s'avancèrent au devant du général Bréa, en protestant de j , • 
I leur dévouement à la République et de leuf sympathie pour les soldats. I 
| La guerre, selon eux, n'était qu'une sanglante erreur. Ils venaient propo- j P"^ 
i scr à leurs frères de la ligne de venir fraterniser sur la barricade. Le gé- ' de l 
I néral Bréa , entraîné par ces propositions , s'avança vers la barrière. Le I II 
I colonel de la mobile Thomas, ainsi que deux chefs de bataillon de la farde sub 
j nationale, MM. Theil et Dupont, un chef de bataillon d'infanterie et un J 
! capitaine d'étal-major, fi. Armand de Mangin, offieier de la plus haute es- i 
I perance, voulurent l'accompagner dans cette périlleuse expédition, 
i Le général Bréa, homme deceeur, de dévonement et d'exaltation, espô- 0 

j rail dé>armer les rebelles rien que par la puissance de sa parole. Il'parlc-
J monta avec eux, il leur serra la main à travers la grille, il cria avec eux : ^es 

■ Viue ta République démocratique sociale! Les insurgés lui ouvrirent alors mo 
| ,a petite porte latérale, et l'invitèrent à venir dans leurs rangs haranguer ! tro 
j leul

'
s
 camarades. Le général franchit le seuil, le chef de bataillon de la i jou 

1 ligne, le chef de bataillon de la garde nationale Dupont elle capitaine,Man-
 v

„
r j gin le franchirent aussi. I z 

Le colonel Thomas et le représentant de Ludre refusèrent de suivre leur j 
I exemple. A peine le ^encrai et les quatre officiers avaient-ils passé le gui- j ^ 
1 chet, que ia porte se referma brusquement sur eux, que deux mille têtes I ' 
J se levèrent au-dessus des barricades, et que deux mille fusils plongèrent, pir 
1 du haut do ces remparts, sur la poitrine du colonel et du représentant mi 
J qui, seuls, au pied des barricades, n'avaient que leur sang-froid à opposer j sai 
J à celte abominable trahison. * Si vous ne faites poser immédiatement les 1 
I arme , à votre colonne, votre général et vous autres-tous, vous êtes immé-J 
I diatemoot fusillé.-, » crient de toutes parts les rebelles. j "r 

j Le colonel Thomas ne perd pas sa présence d'esprit. Il parlemente pen- j S01 

J dant deux heures avec les forcenés qui le tiennent couehé en joue. Pen- j 
I dant deux heures, il reçoit cinq billets, écrits sous la pression de la menace, j la 

, J par le général Bréa. Le général annonce qu'il sera infailliblement massa- j
 p

p 

t
 J cré, si la troupe ne se rend prisonnière. Le colonel obtient cependant de îi„ 

r
 } retourner, avec le représentant de Ludre, vers les soldats pour leur porter J • 

j cette proposition. Il fait parvenir au général Cavaignac la nouvelle de la j rl< 

I situation. La réponse du général fut noble et triste comme la défense de la 1 au 

{ République : « Le salut du pays avant celui des individus. » Et il donna j Sfl 

I l'ordre d'attaquer la barrière. j m 

I Le colonel Thomas marcha résolument à l'assaut. Il envoya deux déchar- J ar 
n ! ges à mitraille aux insurgés et lança la mobile sur les barricades. Or, pen- l ét 
e j dant que les héroïques enfants de Paris escaladaient bravement ces rem- j 41 

e J parts de pavés , la troupe de ligne, à l'aide d'une trouée pratiquée dans le j 
I mur d'enceinte, tournait les insurgés et les chargeait par derrière. Ceux-ci j 3 

I furent impitoyablement fusillés, et la position fut gagnée. 
i
;
 I Ce fut alors qu'on trouva dans le corps-de-garde de l'octroi deux cada- 1 01 

J vres. L'un était encore reconnaissable, c'était lu général Bréa; l'autre mé- J 
i cimnaissable, c'était le capitaine Mangin. Voici comment ils avaient été as- I 

I sassinés : à peine au pouvoir des insurgés , le général et les trois autres |
 H J officiers avaient été conduits au corps-de-garde. Pendant le tumulte de leur I 9 

I arrestation, le chef de bataillon de la garde nationale parvint à se réfugier I 

I sous un avent, et le clu-f de bataillon d'infanterie à se cacher sous le lit | 
i de camp. 

Le général fut d'abord indignement maltraité, ainsi que le capitaine Man- I 
I gin; on leur arracha leurs épaulettes, on les souffleta, on leur déchira !

 q 
i leurs habits. Puis, quand le colonel Thomas se fut retiré avec sa troupe , I j 
| le fusil s'abaissa. Une femme se jet» dans les bras du général pour le cou- I 
i vrir; mais un homme du peuple écarta cette femme, un autre recula de ] 
j trois pas, ajusta; le coup partit. Le général reçut la balle dans le ventre I 
I et s'atl'aissa. 

I Un autre homme du peuple déchargea aussitôt son arme dans le front 1 

I du capitaine Mangin, et pendant que le pauvre officier se couvrait la figure J 1 

I de ses mains en poussant des cris de douleur, un autre insurgé vint par 1 1 
I ('errièrè l'abattre d'un coup de hache. On lui coupa le nez , les oreilles, et j 

[3- J on le mutila de telle façon, qu'il serait impossible de voir, dans cet horrible I j 
à J amas de lambeaux de chair, aucune forme qui ressemble à une tête hu- I , 

et I maine. 
lé r Pendant cette exécution, un homme tirait parle pied le chef de bataillon I

 1 

I qui s'était réfugié sous le lit de camp, lui était ses habits, lui passait une I 

,ti. J blouse , et lui donnait ainsi le moyen d'échapper au plus horrible danger I 
VI. I qu'un homme ait jamais couru. Ce chef de bataillon est sauvé. 
,
as

 I Quant au chef de bataillon de la garde nationale, on ne sait ce qu'il es J 
m- ! devenu. Un mystère inconcevable plaae sur son évasion ou sur son refuge I 

Pièces •lltelelîeti. 
On lit dans le Moniteur : 
Par arrêtés en date des 8, 13 et 28 de ce mois ont été nommés : 

[ Le citoyen Guillaume-Tell Lavallée-Ponsoin, envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire delà République près des Etals-Unis d'Amérique; 

Le citoyen Humaun, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
, près S A. R. l'électeur de liesse; 

Le citoyen Reiuhard, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
près S. M. le roi de Saxe; 

Le citoyen Le asscur, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
près la république mexicaine; 

Le citoyen Cramayel, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
près de S. M. le roi de Danemark; 

Le citoyen Lobstein, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
près S. M. le roi de Suède et de Norwége ; 

Le citoyen Félicien Malefille, chargé d'affaires de la République à 
Lisbonne ; 

Le citoyen Guillemot, chargé d'affaires à Rio de Janeiro ; 
Le citoyen Fénelon de Salignac, !«• secrétaire de légation à Berne ; 
Le citoyen de Bretcuit, secrétaire?de légation à La Haye; 
Le citoyen Dano, secrétaire de légation à Téhéran; 
Le citoyen David, secrétaire de légation à Stokholm ; 
Le citoyen Edmond de Bourqueney, aspirant diplomatique à Constan-

linople. 

Il nous revient de plusieurs sources que l'on continue à propager 

dans noire ville , et surtout parmi les ouvriers, des bruits quelque-

fois absurdes , mais le plus souvent dangereux. Ainsi, on annonçait 

hier, à la Croix-Rousse,,l'arrivée de quinze mille insurgés de Paris , 

devant préparer un mouvement à Lyon. Est-ce que la police ne 

pourrait pas parvenir à découvrir les auteurs de toutes les fausses 

nouvelles qu'on jette en pâture à la population ? Est-ce que surtout 

ia police tardera plus long-temps à surveiller les groupes qui se for-

ment souvent sur les places publiques pendant la soirée? On nous 

rapporte qu'hier, un individu dont le costume n'était pas sans élé-

gance, pérorait près du pont Morand, et déclarait ouvertement 

qu'il fallait organiser , ce qu'il appelait le mouvement Lyonnais,que 

celui de Paris n'était pas terminé, que le général Cavaignac était j 
prisonnier, elc. 

Nous engageons fortement l'autorité municipale à ne pas s'endor-

mir, à surveiller sans relâche les menées de tous les ennemis de la 

Republique ; que de regrets, que de remords elle se préparerait, si 

elle ne faisait pas tous ses elforts pour déjouer les conspirations du 

désordre ! 

— On nous signale quelques actes de provocation qui ne pour-

raient manquer d'avoir les plus graves conséquences si l'autorité 

municipale et les bons citoyens ne prenaient pas des mesures éner-

giques pour les réprimer. Dans certaines localités, on détruirait les 

arbres de la Liberté pour jeter l'irritation dans les esprits ; ceux de 

la commune de Cuire ont été en partie détruits. Un d'eux, élevé 

en face de 1 église, a reçu trente à quarante coups de hache qui ne. 

l'ont coupe qu'à moitié. Celui situé en face du café Georges, sur la 

place de ia commune, a eu la caisse destinée à le préserver brisée 

aussi a coups de hache. L'œuvre de mutilation n'a été suspendue que 

par les cru et les menaces d'un citoven réveillé par le bruit. 

Les deux au bas de la montée, élevés devant le boulanger et M. 
Pattisson, cabareticr, ont été coupés parle pied 

Nous ne saurions blâmer avec trop de sévérité ces actes de ven-

geance consommes nuitamment et qui n'indiquent que trop com-

bien la liberté est odieuse a certaines gens. Que les bons citoyens 

préviennent par leur vigilance les actes de vandalisme que la haine 
delà révolution pourrait encore conseiller! 

Il parait que les postes de nuit sont supprimes dans les communes 
suburbaines. 

Nous appelons l'attention de l'autorité sur ce fait, qui , dans 

les circonstances actuelles , pourrait avoir des conséquences fâ-

cheuses. 

— La police commence enfin à sévir contre les repris de justice , 

les vagabonds et les mendiants de profession qui, depuis quatre 

mois exploitent notre ville et se sont mêlés activement à tous les 

troubles. Près de deux cents arrestations ont été opérées en deux 

jours; les libérés en rupture de ban seront livrés à la justice; les 

vagabonds sont renvoyés dans leurs départements avec feuille et in-

demnité de route ; ceux qui refuseraient, ou seraient retrouvés à 

Lyon, seront reconduits chez eux par la gendarmerie. 

Il est temps que notre ville soit enfin délivrée des craintes inspi-

pirées par la présence de tous ces individus qui ne se plaisent qu'au 

milieu du désordre. Nous avons assez d'autres sujets de craintes 

sans perpétuer celui-là. 

— Nous avons annoncé hier que les ouvriers de Tarare avaient 

brûlé des tissus de contrebande. Voici, à ce sujet, les détails qui nous 

sont transmis : 

Le Ier juillet, sur les sept heures du soir, des ouvriers ont saisi de 

la broderie que l'on croit de fabrication étrangère, avec d'autant 

plus de raison qu'elle était cachée dans un réservoir situé sur la route 

de Feurs, appartenant à un blanchisseur; ils l'ont apportée à la mai-

rie et voulaient la brûler de suite. Le maire obtint d'eux un retard 

au lendemain. Les ouvriers ont passé la nuit à l'Hôtel-de Ville pour 

garder les marchandises, et le lendemain matin, à dix heures et de-

mie, ils les ont apportées et brûlées sur la place de la Madeleine , 

après avoir eu soin toutefois d'enlever les tètes de chaque pièce oû 

étaient les initiales de la maison à laquelle elle appartenait. Il y avait 

49 rideaux brodes estimés 1,200 f. Les cendres en ont été déposées 

à la porlc du négociant. 

Deux cents hommes à peu près, conscrits de la Haute-Vienne, 

ont traversé ce matin notre ville, se rendant à l'armée des Alpes. 

Condition des soies du 4 juillet. — Ouvrées, 42 ballots. Grèges, 

S ballots. Dernier numéro, 78. 

Spectacles «Ira 4 juillet 1818. 

QRAXD-THÉATKE — Relâche. 
THÉÂTRE «ES cÉLESTinis. — La Marraine , vaudeville. — Bo-

quillon à la recherche d'un père, vaudeville. — Le Marchand de jouets 
d'enfants, vaudeville..— La Clef dans le dos, vaudeville. 

r¥©rtv"ellês diverses. • 
Un grand nombre, d'habitants de Paris, des villes et des com-

munes des départements , se sont empressés d'adresser pour les 

blessés du linge et de la charpie. 

Le délégué du gouvernement, près l'administration des hospices, 

ne pouvant adresser à chacun une lettre spéciale de remerciement, 

prie les donateurs de recevoir l'expression de sa profonde reconnais-

sance et celle de l'administration tout entière. 

Grâce â ces envois et à ceux qu'il est encore permis d'espérer, l'ad-

ministration des hospices de Paris se verra assurée de donner aux 

blessés tous les secours qu'ils sont en droit d'attendre du patriotisme, 

du dévouement et de la sympathie de leurs concitoyens. 

Signé : DIUSOST, secrétaire-général. [Moniteur.) 

— M. Pinard, avocat-général près la cour d'appel de Paris, est 

nommé procureur de la République près le tribunal de première 

instance de la Seine. 

— Nous lisons dans le Courrier de Dijon du 29 : 

« Lundi, quelques ouvriers avaient fixé à l'arbre de la liberté , 

qui est sur la place d'Armes, un drapeau avec ces mots : Vivre en 

travaillant ou mourir en combattant f 

» Mardi, ce drapeau fut enlevé dans la soirée, nous ne savons 

par qui. Toujours est-il que vers les neuf heures les ouvriers, dont 

la plupart n'étaient que des enfants, le réclamaient. Cependant les 

. groupes étaient loin de présenter un aspect inquiétant. Mais comme 

il y a toujours des gens qui ont peur de leur ombre, 200 hommes 

environ de la garde nationale et une compagnie de la troupe de 

ligne furent amenés sur la place, et vers les onze heures ils disper-

sèrent les rassemblements. Une quinzaine de personnes ont été ar-

rêtées et conduites au violon, puis en prison. » 

BOURSES ÉTRANGÈRES. 

Berlin, 29 juin. — 3 1/2 0/0, 08 5/4 arg. 
Francfort, 29 juin. — 8 0/0, 88 pap. ; 87 1/2 arg. ; banq., 1080, 5 0/0 

esp., 10 5/8 pap., 13 7/8 arg. 

Vienne, 27 juin.—'à 0,0 08 1/2'; 4 0/0, 88; banque, 1003 à 1010. 

Hambourg, 28 juin. — 8 0/0, 8 1/2; 3 0 0, 10 pap., 18 1/2 arg. 
Amsterdam; 30 juin. — 80/0 esp.. 9 à 91/8; 30/0 esp., 24 1/4 à 1/2 ; 

intég. 2 1/2, 45 3/8; 5 0/0, ard. (de 810), 8 -1/10 à 7/8 ; coup., 6 à 6 1/2. 

Anvers, i" juillet..— Dette active d'E=pagne. 9; 2 l/2> 3i à 54 J/8' 
4 1/2, 01 1/2 à 5/4 ; emprunt!840, 07 5/4 à 08. , . ,

0 
Bruxelles, 1" juillet. — 8 0/0 (1840), 07 1/4; (1842), 67 *+/.£, 

61 , 4(>/0, 84 1/i; 5 0/0. ; banque belge, 83; nouv. émis., 88. 

Londres, juillet. — Cité, deux heures. — Les fonds anglais se sou-
tiennent. - Consolidés, 84 1/8 demandés ; Bons de l'Echiquier, «M**» 

nouv. 5 1/4 88 1/2 actions de la banque, 189 à ̂ i.^gg 
étrangères sont plus recherchées. - Fonds espagnols, il V-, lnex,t°""» 

. 17. On attribuait cette hausse à la majorité obtenue par le ministère dans 

la question des Indes-Occidentales. it 1! hilnul 93 ai-rt- 99 
Madrid, 27 juin. - 5 0/0 au comptant (après a boarsc),J2 arg 2 

1/3 nan • K O/ii il on comDt ; après la bourse, fo I/o arg.— uette sans 

TOf^^l^i
 b

™^
d

* Satnt-Ferdinand , 

74 are,, 78 pap. 

Nouvelles Etrangères. 
ALLEMAGNE. 

FRANCFOET, : le 11 juin. — L'Assemblée Nationale a mis aux voix 

la motion de la commission ainsi conçue : 



« 1» Jusqu'à la création définitive d'un pouvoir gouvernemental 

pour l'Allemagne, il sera nommé un pouvoir central provisoire pour 

toutes les affaires communes de la nation allemande ; 

» 2° Il devra exercer le pouvoir exécutif dans toutes les affaires 

qui concernent la sécurité et la prospérité générale de l'Etat fédéré 

allemand ; avoir la direction supérieure de toute la force armée et en 

nommer le généralissime ; pourvoir à la représentation internatio-

nale et poli tico-coramercialc de l'Allemagne, et, à cet effet, nommer 

des envoyés et des consuls ; 

» 3° Le pouvoir central ne concourra pas à l'œuvre de la consti-

tution. » 

Cette motion a été adoptée. 

La Gazette d'Aix-la-Chapelle du 29, après avoir rapporté cette ré-

solution du parlement allemand, ajoute l'importante nouvelle que 

l'archiduc Jean aurait été revêtu le même jour du pouvoir central 

provisoire. 

— Dans la séance du 23 juin, le représentant Raveaux, de Colo-

gne, prononça un discours dont voici la fin : 
« Il ne faut pas dénigrer une grande nation ; il faut accepter, au 

contraire, la main fraternelle que la France nous a tendue. Dès le 

24 mai, l'Assemblée Nationale a donné un témoignage de sympathie 

fraternelle à l'Assemblée Nationale allemande, et si elle ne nous l'a 

pas adressé directement, c'est uniquement pour ne pas porter atteinte 

aux divers gouvernements. Et l'on ne devrait pas honorer et estimer 

une République qui, à chaque occasion, fait éclater de si beaux sen-

timents de bon voisinage !... Levez-vous avec moi, Messieurs! » s'é-

cria l'or»teur, et l'Assemblée entière s'associa à cet appel par les plus 

vives acclamations. 

LEIPZIG (Saxe). — Dans la nuit du 24 au 25 courant, il y a eu dans 

Leipzif des attroupements républicains. On a battu la générale, mais 

la foule s'est retirée devant la force armée. 

PRUSSE. 

BERLIN, 28 juin. — La séance d'hier, de l'Assemblée nationale, a 

été consacrée à la nomination du président, des vice-présidents et 

secrétaires. M. de Gabon a été proclamé président de l'Assemblée. 

AUTRICHE. 

VIENNE, 2b juin — L'archiduc Jean est arrivé ici hier, muni de 

pleins pouvoirs, afin de prendre en main la direction des affaires. 

On a remarqué,dans la procession de la Fête-Dieu, que le docteur 

Fischhoff, israélite et président du comité, occupait la place de l'em-

pereur derrière le dais. On fait de nouveaux enrôlements pour le 4e 

bataillon de réserve. Il faut 58,000 hommes. Faster, le célèbre chef 

des insurgés tschèches, a été arrêté. 

POLOGNE. 

WIIESCHIEN , 26 juin. — On parle d'une nouvelle levée de I 

cliers dans le grand-duché de Pologne. Une foule de Polu
n

a °U" 

rendent à Berlin pour y augmenter le désordre. Les troupes toi
Se 

occupent Varsovie, la frontière de Cracovie et celle de la Ga|| 5-es 

Il y a peu de Cosaques. A Kalisch , il y a deux bataillons d'iQf.'
Cie

-

rie. Il n'y a encore rien de positif sur le camp de Kalisch. dQle' 

Le Rédacteur en chef, riivvv^13* 

Le Bob DU DOCTEUR BOYVEAU guérit dartres, scrofules, ccoul 

ments, maladies syphilitiques, etc., etc. — Prospectus gratis an 

pharmacies de MM. Lardet, rue de la Préfecture, à Lyon ; Lime • 

Givors ; Michel, à Tarare, et chez Mm* veuve Fargues, place de-

Terreaux ,à Lyon. 

Bourse de Lyon d'aujourd'hui 4 juillet. 
Mimi DE u LOIRS. 252 80, 255 75, 250, 257 50, 240. 

LYON.—Imprimerie deBOURSY, grande rue Mercière, n» 66, 

près la place de la Préfecture. 

COMPTOIR DE L'INDUSTRIE LYONNAISE. 
SOCIÉTÉ kmmm PAR ACTIONS DE 100 FRAIS , AU CAPITAL DE 3,000,000 DE FRAIS, 

AUTORISÉE PAR LS «ITOYEN COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT BANS LE DEPARTEMENT DU RHONE. 

Ce Comptoir, spécialement créé dans le but de faciliter les opérations du petit commerce et de l'industrie, fonotionnera dèg 
qu'il aura émis pour 400,000 francs d'actions. 

On souscrit chez MM. VfKDB¥ père et fils, banquiers, rue Saint-Pierre, n' fO. 
Une réunion générale des actionnaires actuels et de ceux qui auraient le désir de souscrire aura lieu mardi 4 juillet courant, 

à sept heures précises du soir, dans la salle des cours, au palais Saint-Pierre, place des Terreaux. (28ît) 

Etude de M* Laforest, notaire. 

D'un acte reçu M9 Favre et son collègue, notai-

res à Lyon, M" Favre substituant M« Laforest, son 

collègue, absent, le 19 juin mil huit cent quarante-

huit, au bas duquel est la mention suivante : 

« Enregistré à Lyon le vingt juin mil huit cent 

quarante-huit, folio 104 recto, case 8. Reçu cinq 

francs ; décime, cinquante centimes. 

» Signé GUILLOT; » 

Il appert que la société contractée pour l'exploi-

tation du commerce des chiffons par les sieurs 

Jean-Claude Duzéa, négociant, demeurant à Lyon, 

rue des Marronniers, n° a, et Jean-Baptiste Amoi-

gnon, aussi négociant, demeurant à la Guillotière, 

suivant acte reçu ledit M0 Laforest, le huit juin dix-

huit cent quarante-quatre, enregistré, pour exister 

à Lyon, rue des Marronniers, n» 5, pendant sept 

aimées consécutives, sous la raison sociale Duzéa 

et Amoignm, est et demeure dissoute à compter de 
de ce jour 

Et que M. Duzca, l'un d'eux, est seul chargé de 

la liquidation du commerce. j Pour extrait : FAVRE. (6389) 

Llude de M' Galhot, avoué à Lyou, quai de Bondy, 

n° 162. 

VFrfTF
 par ex
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'on forcée en l'audience 
11111 AU des criées du tribunal civil de Lyon, 

et en cinq lots , d'IïïM EUBLES situés à Vau-

gneray, Samte-Foy-lcs-Lvon et Francheville, con-

sistant en bâtiments d'habitation et d'exploitation, 

terres, prés et vignes, et appartenant au sieur 

François-Marie Roux dit Fontaine et à la dame 

Marie-Louise Gabet, son épouse. 

L'adjudication aura lieu le 13 juillet 1848. 

l*r
 LOT. — lo Uii

e
 maison construite en pierres 

et pisé, ayanteaves voûtées, premier étage, grenier, 
écurie et fenil ; ° ' 

2° Un hangar adossé à la maison renfermant un 
pressoir à vis et une cuve ; 

3° Un grand ténement de fonds de quatre hec-

tares environ, comptante en vignes, terre et pré. 

Ces immeubles sont situés à Vausneray, lieu de 
Combevent. 

T IT°
T

"
 — 10 Uae tepru d

'
utl hec

'
a
re environ ; 

2' Un pré de trente-six ares; 

3° Un pré de soixante-trois ares. 

Ces immeubles sont situés à Vaugneray, lieu de 
Combevent et du Pinay. 

3
°
 L

i°>î ' i~~ *°
 Un

 8
raQ

d
 c

°rps de bâtiment ser-
vant d'inbitation de maître, d'habitation de fer-
tmîf, e'd,

*
x

Frtoitatioà, avec écurie, fenil et cellier; 

2 Une salle d'ombrage et un jardin potager de 
cinq ares environ ; 

3" Une terre avec pièce d'eau de la superficie 
de cent-quatorze ares; 

4° Une vigne de quatre-vingt-seize ares; 

5' U ne terre luzernière de quarante-huit ares. 

1.es immeubles sont contigus et situés à Sainte-
I'oy-lès-Lyon, lieu des Bottières. 

4« LOT. — 1° Une terre de quarante-huit ares; 

2J Un pré de quatre-vingt-seize ares. 

Ces immeubles sont situés à Sainte-Foy-lès-Lyon, 

lie t des aqueducs. 

5e
 LOT. — 1° Une terre de soixante-cinq ares ; 

2" Une terre luzernière de vingt-quatre ares; 

3" Une terre de huit ares. 

Ces immeubles sont contigus et situés sur les 

communes de Sainte-Foy-lès-Lyon et de Franche-

ville, lieu de Taffignon. (4855) 

Mises à prix. 

Premier lot 6,000 f. 

Deuxième lot 3,000 

Troisième lot 20,000 

Quatrième lot 6,000 

Cinquième lot 3,000 

Même élude. 

WSTMTp P
a
r licitation judiciaire, en l'au-

w S- n I lu dience des criées du tribunal civil 
de Lyon: 

1° D'une belle maison de campagne 

et d'un clos contlgu; 

2° D'un vaste ténement ; 

3° D'une autre propriété ; 

1° Et d'une pièce de terre. 

Le tout est situé à Sainte-Foy-lès-Lyon. 

Ils dépendent de la succession de la dame Clau-

dine-Angélique Baget. épouse de M. Jacques-André-

Julien Doux. 

L'adjudication aura lieu le 15 juillet 1848. 

1er
 LOT. — Le premier lot consiste en une pro-

priété située sur le versant oriental du coteau de 

Sainte-Foy-lès-Lyon , lieu de Fontanière , de la 

contenance d'un hectare quatre-vingt-quatorze 

ares, et entièrement clos. 

Les bâtiments se composent d'une grande et 

belle maison de maître, ayant rez-de-chaussée et 

deux étages; d'un bâtiment d'exploitation et d'un 

bâtiment de grange. 

Devant la maison est un vaste parterre avec 

belle orangerie, grandes serres, jardin comptante 

d'arbres à fruits et vignes. 

2" LOT. — Vaste ténement clos de murs , d'une 

contenance de sept hectares soixante-quinze ares, 

situé à Sainte-Foy-lès-Lyon, et à l'occident du lot 

précédent ; les murs sont garnis d'espaliers, une 

grande allée de mûriers traverse le elos. 

3e
 LOT.— Ténement de terre et vignes d'une su-

perficie de six hectares soixante-quinze arcs, situé à 

à Sainte-Foy-lès-Lyon, territoire de Bonnand,au 

lieu de Montray, prés des acqueducs, avec maison 

de maître à deux étages et maison de fermier. 

4* LOT. — Pièce de terre d'une contenance de 

soixante-quinze ares, située à Sainte-Foy-lès-Lyon, 

territoire de l'Horinet. 

MISES A PRIX : 

Premier lot 45,000 f. 

Second lot 50,000 

Troisième lot 25,000 

Quatrième lot '. 3,000 

Il sera reçu, sur le premier et second lot réunis, 

une enchère générale qui prévaudra si elle dépasse 

le montant des enchères partielles faites sur ces 

deux lots. (4854) 

Elude M9 Rombau, avoué à Lyon, rue de la Cage , 

n° 13. 

Y fMTC par expropriation'forcée, devant 

Ci3» I le tribunal civil' de Lyon , en 

quatre lots séparés, sans enchère générale, de 

divers immeubles ruraux situés à Lvon , 

quirtier Saint-Irénée, et sur les communes defas-

sin, de Saint-Genis-lès-Ollières et de Craponne , 

saisis au préjudice des m triés Ravmcmd et Ratton. 

Cette vente aura lieu le samedi 15 juillet 1848, 

en l'audience des criées du tribunal civil de Lyon, 

Palais-de-Justice, place de Roanne, à midi précis. 

Les immeubles à vendre consistent, savoir: 

L'Immeuble de Tassln, au territoire 

des Plaines, 

1» En une maison bourgeoise ayant rez-de-

chaussée, premier étage et grenier au-dessus; 

2<> Une autre maison ayant rez-de-chaussée et 
grenier au-dessus ; 

3* Une cour close ; 

4° Un autre bâtiment dans la cour ayant rez-de-
chaussée et premier étage ; 

5<> Un jardin contigu ; 

6° Et un fonds en terre ; 

Le tout de la contenance d'environ 78 ares. 

L'immeuble de St-ttcnis-lès-OUières, 

territoire du Perron , 

En une vigne et un pré de la contenance de 60 
ares. 

L'immeuble de Craponne, territoire 

des Landes, 
I En un bois de 30 ares euviron. 

I
Et l'immeuble de Salnt-Irénéc, 

En un pré d'un .eul ténement, de la contenance 
d'environ 96 ares. 

LE PHENIX, compagnie d'Assurances sur la \ie, . 
AUTORISÉE PAR ORDONNANCE BU ROI, DU 9 JUIN 1844. w 

Capital «e garantie : QUATRE MILLIONS, entièrement distinct de celui de * 
il millions «le la compagnie Française du Phénix contre l'incendie. £ 

Rente» viagères. — La Compagnie le» constitue i des taux très-avantageux. La seule pièce à pro- *• 
duirc est l'extrait d'acte de naissance. gj 

m Elle donne comme taux d'intérêt : 

S- A 50 ans ï fr. 46 c. 0/n A 70 ans 12 fr. » c. 0/
0

 "S 
55 8 40 75 13 31 -g 
60 9 51 80 14 89 g 

65 10 63 !l 9 
Agents généraux à Lyon MSI. BOIIBCIEB, NICO» et JOURDAIN.—Bureaux: 

ou SUC PUB DE LAITUE, 

Préparés par PAUL GAGE, pharm., rue Greuellc-Saint-Germain, 13, à Paris. 

Les préparations de TIHUDA.CE, de M. PAUL GAGE , ont été proclamées par l'Académie royale de Médecine de 
Paris et par le Collé»e de Santé britanniqu-î comme les CALMANTS les plus puissants qu'on doive employer 
dans les Rhwnes, Toux, Catarrhes, Insomnies, etc. Elles procurent un sommeil délicieux, des rêves ag™ables> 

et n'ont jamais les dangers de I'OPIUM. ,
 U

 • A AX .
 (
 ) 

DÉPÔTS à Lyon, aux- pharmacies Vernet, André et Lardet, et chez tous les pharmaciens du département. 

Les enchères seront ouvertes sur les mises à
 prix 

suivantes : 

Pour l'immeuble de Tassin, à cinq mille francs; 

ci 5,000 f. 

Pour l'immeuble de Saint-Genis-lès-Ollières, à 

mille francs; ci 1,000 

Pour l'immeuble de Craponne, à cent francs ; 

ci 100 

Pour l'immeuble de Saint-Irénée, à trois mille 

francs ; ci 3,000 

S'adresser, pour les renseignements : 

1" A M' Rombau, avoué poursuivant la vente , 

demeurant à Lyon, rue de la Cage, n° 13 ; 

2° Au greffe du tribunal civil de Lyon, où est 

déposé le cahier des charges. (5049) 

Pïiiis ne no» CE uni iv. 
Par le Topique-Bertrand, pharma-

cien-chimiste, on guérit les rhumatismes, 

maux de tête, d'estomac, de poitrine, etc. 

Pour les ventes en gros, à Lyon , place 

BeMecour, 12 ; à Paris, rue des Lombards, 

37. —(Voir l'instruction).—Prix, selon la 

grandeur : 25 centimes et au-dessus. (3460) 

DEPURATIF DU SANG. 
EXTRAIT DE SALSEPAREILLE, 

Composé en forme de pilules de M. E. SMITH , 

docteur en médecine de la Faculté de Londres. 

Remède doux et sûr pour la guérison radicale 

de toutes les maladies qui ont leur siège dans le 

sang, telles que dartres, gale répercutée, rougeurs 

delà peau, démangeaisons, boutons, éruptions, 

douleurs rhumatismales et vices vénériens ; remède 

spécifique pour combattre avec succès les mauvais 

effets qui suivent l'usage du mercure. 

Les personnes mariées ou sur le point de l'être , 

qui ont raison de craindre pour d'anciens vices 

cachés, un reste de mercure, ou les suites d'un 

traitement imparfait, peuvent, en toute confiance, 

avoir recours à ce remède qui ne manque jamais 

de purifier le sang et de rétablir la santé. 

Se vend au prix de 3 fr. la boite, ou la quantité 

de quatre dans une grande boite, pour 10 f., chez 

M. Vernet, pharmacien, place des Terreaux, 13. 

(7326) 

WOUVEÏiïiE EDITION 

AVEC 40 GRAVURES COLORIÉES. 

LA PRÉSERVATION PERSONNELLE. 
-32. édition; traùuction française.—Frir : 5 f. sous enveloppe. 

Traité médical sur les infirmités de la jeunesse et de 
l'âge mûr, provenant de la contagion et des habitudes 
vicieuses qui tendent à détruire tous les attributs de la 
virilité.,— Traité sur le mariage, ses secrets et ses des-
ordres, sur les maladies des organes de la génération , 
avec 40 figures représentant ces organes à l'état sain e' 
malade, et les dépleribles effets produits sur eux par 
l'onanisme et les excès, avec les observations pratiques 
sur la stérilité, l'impuissance prématurée, la débilité, 
l'onanisme, la syphilis, le resserrement, les maladies 
nerveuses, la gastrite, l'hypocondrie, la folie, etc. ; f* 
le docteur s. U'HIKT, médecin consultant, Bcdtonl 
square, n» 37, à Londres , membre de l'Université 
d'Edimbourg, de la Société médicale de Londres, licencie 

du collège des pharmaciens, etc. 
Cet habile et curieux ouvrage, dont trente mille exem-

plaires ont été vendus en peu de temps, devrait se trou-
ver dans toutes les mains : c'est le guide le pins su 
pour le rétablissement de la constitution et de la vird''^ 

S'adresser chez Guilbert, libraire, rue-Lafont. 

PLUS D'ARSENIC!!! 
Contre les rats, taupes et cafards, Pâte P.,,oS,_ 

phorée pour leur destruction prompte et in m 

lible. — Essence phospborée contre r 

punaises, les fourmis et leurs œufs.— Par jg ' 

pharmacien-droguiste, place de la
 Préf

"
t

i

u
'f ' ' 

à Lyon. '01 ^ 


